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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

Dans les six mois suivants la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport sur le coût pour les organismes de sécurité sociale du remboursement intégral des 
séances d'accompagnement réalisées par un psychologue visées à l'article L. 162-58 du code de la 
sécurité sociale ainsi que sur le nombre de psychologues conventionnés dans le cadre de ce 
dispositif.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le PLFSS 2022 avait entériné les annonces de Emmanuel Macron au sujet du remboursement de 
séances d’accompagnement par un psychologue. 
Si la prise en charge partielle d’un suivi psychologique est intéressante, les conditions comme la 
méthode ont suscité un rejet massif des professionnels du secteur. La prise en charge de huit 
séances, le plafonnement à trente euros et son corollaire qu’est le format de la demi-heure pour ceux 
qui n’ont pas les moyens d’assumer la deuxième demi-heure, enfin la lourdeur de la procédure 
d’adressage : autant de contraintes qui maintiennent la France dans son retard abyssal. Le sous-
développement des parcours de soins psychologiques, la moindre qualité de prise en charge des 
patients, ou encore le manque de reconnaissance des professionnels du secteur qui persistent ou en 
résultent ne sont pas traités par le Gouvernement.
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Cet amendement vise par conséquent à contraindre le Gouvernement à remettre un rapport au 
Parlement sous six mois afin de juger du coût qu'aurait à supporter la Sécurité sociale dans 
l'éventualité d'une prise en charge intégrale.


